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SFR^a"'!**! rL v^J^S^'"^ CONVENABLEMENT REFU-SER A LA GRANDE-BRETAGNE ET SON ARrpvr lirSA MILICE. SI ELLE LES LUI DEMANDAIT n

direct et formel de secours à se, diverse, colonies.
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Le Ro. est le chef suprême de la milice et de 1. marine du

Pour échapper à toute obligation envers l'Angleterre il r.„
dnilt rompre le lien colonial.

«nglcterre. il fau-

Un des journaux les plus impérialistes du pays,UMatl and Empire, de Toronto, avait énoncé ûmême opinion en ces termes :

du"crn'aret''l"Éu^ ^A Tf'"""' " *-'''"'"°' '" P°»»«»«au Canada et Etat d Au.lralie aont de. Acte, du parlementdu Royaume-Un.
, ,1 „t également vrai qu'il „'exi,te nlT de

pouvoir capable de limiter IWorité lég,'la,ive dTce'JIrlt

» le fio,-. /« Lord.,t la Commune, .-enlendcienl pour mo-djfiy la con.ft,u„„„ de FAmérique .eptenlHonaU hritZZ.
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